
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 12 MARS 2018

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 03/03/2018,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Martial  VIAL à  Cyrille  CUENOT,  Norbert  SANCHEZ
CANO à  Bénédicte  KREBS,  Pascal  GUEFFIER à Brigitte  PIGEYRE,  Henri  HOURIEZ à
Cécile PUVIS DE CHAVANNES, Isella DE MARCO à Bernadette CACALY

Absent : Armand AVEDIAN.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Virginie  SUDRE a été
désigné(e).

DELIB 2018.03.12.3

OBJET : Reprise des concessions funéraires en état d'abandon

Monsieur  le  Maire informe les membres du conseil  municipal  qu’un état  des lieux a été
effectué  dans  le  cimetière  communal  le  12  août  2014.  Il  a  été  constaté  que  plusieurs
concessions perpétuelles se trouvent en l’état d’abandon.

Pour remédier à cette situation et permettre à la commune de récupérer les emplacements
délaissés, une procédure de reprise de ces concessions est prévue au Code général des
collectivités  territoriales  (article  L2223-4,  R2223-13  à  R2223-21).  Il  faut  préciser  que  la
commune reste propriétaire des emplacements concédés, la concession n’étant qu’un droit
d’usage  du  terrain  communal.  Les  concessionnaires  ont  toutefois  le  devoir  d’entretenir
l’espace ainsi mis à leur disposition, mais ceci devient de plus en plus difficile au fil du temps,
quand les attributaires sont décédés ou n’ont plus d’ayant-droits.

L’article L2223-17 du Code général des collectivités territoriales précise que le Maire a la
faculté de demander l’accord du conseil municipal, qui est appelé à décider si la reprise de la
concession est prononcée ou non. Dans l’affirmative, le Maire prendra l’arrêté prévu par ce
même article.

En conséquent, il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire ou son représentant
à donner son accord sur :

 Le principe de la reprise, puis de la réattribution, des concessions abandonnées.

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  notamment  en  ses  articles  L.  2223-4,
L.2223-17, L.2223-18, R.2223-12 à R.2223-23,



Vu la liste des concessions dont l’état d’abandon a été constaté,  annexée à la présente
délibération,

Vu l’arrêté de convocation n° 2017.228 du 21 décembre 2017 listant les 34 concessions en
état d’abandon,

Vu les procès-verbaux du 12 août 2014 et du 22 janvier 2018 constatant l’état d’abandon des
concessions,

Considérant que l’affichage a été effectué du 22 janvier 2018 au 23 février 2018,

Considérant que cette situation nuit au bon ordre et à la décence du cimetière,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 ADOPTE  le principe de la reprise puis de la réattribution des concessions
abandonnées.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 12/03/2018
Publication et transmission en sous préfecture le 13 mars 201815/03/2018
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20180312-lmc13111-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.






